




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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LE JUGE CONSTITUTIONNEL ET LES CRISES POLITIQUES DANS LES PAYS 

FRANCOPHONES D’AFRIQUE DE L’OUEST 

Dr KAMATE Ismaël, Dr BEUGRE N’Drinh Paule Angèle Edwige 

Université Péléforo Gon Coulibaly, Korhogo, Côte d’Ivoire 

Spécialité : Droit Constitutionnel 

Résumé en français : 

La récurrence des crises politiques dans les États francophones de l’Afrique de l’Ouest au cours 

de ces deux dernières décennies interroge sur le rôle des acteurs institutionnels en charge de 

veiller sur l’ordre constitutionnel, en l’occurrence le juge constitutionnel, « la nouvelle figure 

de la démocratie constitutionnelle en Afrique ». Il ne s’agit pas d’expliquer les crises politiques 

(travail des politistes et sociologues), mais de comprendre les facteurs de l’inefficacité des 

mécanismes institutionnels tels que le juge constitutionnel dont le rôle est pourtant de veiller au 

maintien de l’ordre constitutionnel. Sans remettre en cause la place centrale qu’il occupe en tant 

que l’un des principaux mécanismes de régulation de l’ordre constitutionnel, l’analyse aboutit à 

la conclusion que le juge constitutionnel, dans la plupart de ces pays, demeure le plus souvent un 

acteur impuissant du fait de la nature même de certaines crises politiques sortant du cadre 

constitutionnel comme les coups d’État ou les rebellions, mais aussi du fait d’autres pesanteurs 

inhérentes à sa propre personne, notamment sa subordination et son manque d’audace. 

Mots-clés : Constitution- Droit constitutionnel- justice constitutionnelle- Juge Constitutionnel- 

crise politique- 
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Summary 
 
The recurrence of political crises in French-speaking West African countries over the past two 

decades raises questions about the role of institutional actors responsible for ensuring 

constitutional order, in this case the constitutional judge, "the new figure of constitutional 

democracy in Africa." The aim is not to explain political crises (the work of political scientists 

and sociologists), but to understand the factors of the ineffectiveness of institutional 

mechanisms such as the constitutional judge, whose role is nevertheless to ensure the 

maintenance of constitutional order. Without questioning the central place he occupies as one of 

the main mechanisms for regulating constitutional order, the analysis on this subject concludes 

that the constitutional judge in most of these countries most often remains a powerless actor due 

to the very nature of certain political crises, which fall outside the constitutional framework, 

such as coups d'état or rebellions, but also due to other inherent constraints in his own person, 

including his subordination and lack of audacity. 

Keywords: Constitution- Constitutional law- Constitutional justice- Constitutional Judge- 

political crisis 

 
 

Introduction : 
 
Pour de nombreux analystes, le basculement de la plupart des Etats africains, en particulier les 

Etats francophones, vers la démocratie pluraliste à partir des années 1990, sous l’effet du vent de 

l’Est et de la Conférence de la Baule, allait permettre une consolidation de la stabilité politique 

et institutionnelle de ces jeunes Etats. (B. Guèye, 2009 : 6). Cependant, à l’instar des 

indépendances pour la libération des peuples colonisés, le passage à la démocratie pluraliste n’a 

pas tenu toutes ses promesses. La démocratisation n’a aucunement abouti à la pacification de 

l’ordre politique africain dans la plupart des cas. Les crises autour du pouvoir sont restées 

toujours aussi persistantes. Du lendemain des indépendances à aujourd’hui, la récurrence des 

coups d’Etats dans plusieurs pays d’Afrique francophone illustre assez bien ce constat. Au cours 

des deux dernières décennies, rares sont les pays de l’Afrique de l’Ouest qui n’ont pas connu de 

crises politiques majeures : Benin (2019 et 2021)1, Burkina (2014, 2022)2, Côte d’Ivoire (2010 

 

 
 

1 Crise autour des élections législatives de 2019 et des élections présidentielles de 2021 ayant conduit à 

l’emprisonnement de plusieurs opposants politiques. 
2 La chute de Blaise Compaoré en 2014 après 27 ans de pouvoir suite à un soulèvement populaire et le Coup d’Etat 

de 2022. 
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et 2020)3, Guinée (2008, 2011, 2020)4, Mali (2012, 2020)5, Niger (2023)6, Sénégal (2011 et 

2024)7, Togo (2020)8,... 

Pourtant, le basculement vers le pluralisme politique s’est appuyé sur un regain du 

constitutionnalisme, c’est-à-dire, un certain renforcement l’ordre normatif constitutionnel, 

comme cadre de référence dans le fonctionnement du pouvoir politique. Il s’agissait d’une 

volonté de consolider les acquis démocratiques par l’encadrement du pouvoir politique à travers 

le recours à un cadre juridique insusceptible de contestation puisqu’étant au sommet de la 

hiérarchie des normes. Ainsi, pendant la dernière décennie du XXe siècle, on a assisté à de 

nombreuses réformes constitutionnelles ; adoption d’une nouvelle constitution au Benin en 

1990, en Guinée en 1990, au Burkina Faso en 1999, au Mali en 1992 ; retour au pluralisme 

politique en Côte d’Ivoire en 1990 et création du Conseil Constitutionnel en 1994… 

Cette combinaison entre les réformes politiques et le regain du constitutionnalisme avait pour 

but de faciliter la transition démocratique. Cela n’a cependant pas empêché la résurgence des 

crises politiques parfois avec plus d’acuité que pendant les régimes monocratiques. 

La récurrence des crises politiques dans les pays de l’Afrique de l’Ouest au cours de ces deux 

dernières décennies interroge sur le rôle des acteurs institutionnels en charge de veiller sur 

l’ordre constitutionnel, en l’occurrence le juge constitutionnel, « la nouvelle figure de la 

démocratie constitutionnelle en Afrique » (A. Kpodar 2019 : 45). En effet, le juge 

constitutionnel est l’arbitre du jeu politique dont la mission est d’assurer que chacun des acteurs 

politiques respecte les règles établies par la constitution afin de maintenir l’équilibre nécessaire 

à la continuité de l’ordre constitutionnel. 

Dans la plupart des pays de l’Afrique de l’Ouest, le contrôle de l’application de la constitution 

étant concentré et non diffus, il est assuré par des organes juridictionnels dont les appellations 

varient d’un pays à l’autre entre « conseil constitutionnel » ou encore « cour constitutionnelle » 

et dont les membres sont appelés juges constitutionnels. Ainsi, de prime à bord, on entend par 

juge constitutionnel, non pas une personne unique, mais un collège de juges, formant la 

juridiction constitutionnelle. 

3  Les crises post-électorales de 2010 et 2020. 
4 Le Coup d’Etat de 2008 après la mort du Président Lansana Conté ; la crise post-électorale de 2011 ; le Coup 

d’Etat de 2020. 
5  Les coups d’Etat de 2012 et 2020 au Mali. 
6  Coup d’Etat contre le Président Mohamed BAZOUM en 2023. 
7 Les violentes manifestations du 23 juin 2011 contre la réforme constitutionnelle de Me Wade et les nombreux 

litiges parfois tragiques qui ont émaillé la période préélectorale entre 2023 et 2024. 
8  Crise post-électorale après l’élection de Faure Gnassingbé pour un 4e mandat. 
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Comme le rappelle et le résume parfaitement, Didier Yangonzela (2020, p. 20-26), il existe un 

immense et tumultueux débat au sein de la doctrine portant sur les différentes terminologies en 

lien avec la justice constitutionnelle, qui loin d’affiner leurs sens, les rend de plus en plus 

insaisissables. Par exemple, les notions de cour constitutionnelle, de conseil constitutionnel, de 

juridiction constitutionnelle, juge constitutionnel, ou encore de justice constitutionnelle peuvent 

se confondre ou se distinguer selon les auteurs. 

Loin de vouloir épuiser ces débats doctrinaires, une préférence nous habite cependant pour la 

définition  du  Doyen  Robert  Dossou  (2014,  p.  83),  selon  laquelle  le  juge constitutionnel 

« c’est cette institution juridictionnelle qui a pour compétence de régler en dernier ressort avec 

l’autorité de la chose jugée, les litiges de conformité à la Constitution ». Cette définition a le 

mérite de mettre en avant la nature institutionnelle du juge constitutionnelle. En effet, il est 

l’incarnation de la justice constitutionnelle qui désigne d’après Louis Favoreu (1992, p.  556), 

«l’ensemble des institutions et techniques grâce auxquelles est assurée sans restriction la 

suprématie de la Constitution ». La particularité des normes dont il est chargé du contrôle fait du 

juge constitutionnel un organe juridictionnel spécial, poussant le Professeur Luc Sindjoun à le 

qualifier, à juste titre d’ailleurs, « d’une institution de pouvoir » (D. Yangonzela, 2020 : 20). Du 

fait de cette particularité, dans la plupart des modèles, à l’instar du modèle ivoirien, sénégalais 

ou français, la juridiction constitutionnelle est « située hors l’appareil juridictionnel ordinaire, et 

indépendante de celui-ci comme des pouvoirs publics » (L. Favoreu, 1986 :3). A cet égard, ainsi 

que le fait remarquer le Professeur Wodié (2014, p. 69) « la Constitution de la Côte d’Ivoire 

consacre son titre VII au Conseil constitutionnel et le titre VIII au pouvoir judiciaire, donnant à 

lire que le Conseil constitutionnel, et le pouvoir judiciaire n’appartiennent pas au même 

univers ». C’est parce que « le juge constitutionnel, juge, est au confluent du droit (juge du 

droit) et de la politique (juge de la politique ?) ». 

En sommes, le juge constitutionnel est donc par métonymie, l’ensemble de ces personnes 

désignées à ce titre comme juge au sein de la juridiction de contrôle de l’application de la 

constitution qu’elle soit intitulée « cours » ou « conseil » constitutionnel. Se retrouve ainsi 

exclus de cette définition, le juge administratif qui bien qu’exerçant un contrôle de 

constitutionnalité des actes administratifs, le fait simplement dans le cadre du contrôle de la 

légalité administrative. 

Il convient également de préciser le sens de l’expression « crise politique ». Pour Philipe 

BRAUD (1970, p. 43), la crise évoque « l’idée de perturbation dans le déroulement d’un 

processus,  de  rupture  d’équilibre  opérée  dans  la  tension ».  Le  caractère  politique faisant 
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référence à l’objet de la crise, c’est-à-dire le pouvoir, la crise politique serait donc une crise du 

« pouvoir ». Il serait synonyme de « conflits » liés au fonctionnement des institutions politiques 

selon A. Kpodar (2019, p. 46). Autrement dit, il traduirait un dysfonctionnement grave, voire 

une rupture du fonctionnement normal des institutions politiques selon l’ordre normatif établi. 

Ainsi, la crise politique, en plus d’être un moment de rupture du droit, en particulier du droit 

constitutionnel dont la fonction est d’organiser le pouvoir politique au sein d’un Etat, donne lieu 

à des affrontements plus ou moins violents entre différents acteurs politiques. A en croire, A. 

Kpodar (2019, p. 46), les crises politiques « peuvent naître entre les institutions dans l’exercice 

de leurs compétences constitutionnelles ou dans la sollicitude du suffrage ou de l’arbitrage du 

souverain (le peuple). » 

Les théories politiques nous enseignent que les crises sont inéluctables dans le cadre de la mise 

en œuvre d’un nouveau régime politique comme c’est le cas des pays de l’Afrique de l’Ouest 

qui sont dans une phase de transition entre des systèmes monocratiques vers des systèmes de 

démocratie pluraliste. La crise ramène ainsi à cette période de cheminement des régimes 

politiques que Jean-Louis QUERMONNE (2000, p. 43) considérait comme « le temps des 

tempêtes essuyées pendant les premières années ou les premières décennies d’application » 

avant d’ajouter que : « un régime ne s’enracine qu’une fois surmontées les crises de structure 

qu’il affronte, et à condition qu’il ne soit pas ébranlé par d’incessantes crises de 

gouvernement ». 

Par sa place centrale dans le système politique en tant que l’un des principaux mécanismes de 

régulation des activités politiques, il va sans dire que le juge constitutionnel a un rôle important 

dans la prévention et la gestion des crises politiques qui pourraient naitre dans le 

fonctionnement des institutions dans les Etats francophones de l’Afrique de l’Ouest. Cependant, 

ce rôle du juge constitutionnel est aujourd’hui de plus en plus remis en cause et critiqué au 

regard des nombreuses et récurrentes crises politiques qui secouent l’immense majorité de ces 

pays. Or, à bien analyser ces critiques, c’est moins la pertinence institutionnelle du mécanisme 

de la justice constitutionnelle qui est contestée que l’impuissance des juges à assumer 

pleinement les fonctions ou les missions de ce mécanisme. L’analyse de cette question semble 

donc opportune pour mieux comprendre les limites du modèle de justice constitutionnelle 

adopté dans la plupart des pays francophones de l’Afrique de l’Ouest. Elle permet également de 

mieux nuancer la critique portée par une part importante de la doctrine sur l’inefficacité des 

juridictions constitutionnelles africaines face aux crises. Ce qui nous amène à nous demander 

quel rôle joue concrètement le juge constitutionnel dans la prévention et la gestion des   crises 
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politiques et comment expliquer son impuissance face aux nombreuses et récurrentes crises 

politiques que connaissent les pays francophones de l’Afrique de l’Ouest. 

Cette analyse est basée sur une approche de sociologie juridique, c’est-à-dire, qu’elle analyse 

l’action du juge face à des évènements politiques qualifiés de crise. Il ne s’agit pas d’expliquer 

les crises politiques (travail des politistes et sociologues), mais de comprendre les facteurs de 

l’inefficacité des mécanismes institutionnels tel le juge constitutionnel dont le rôle est de veiller 

au maintien de l’ordre constitutionnel. L’étude s’appuie également sur une lecture de la doctrine 

et des textes constitutionnels de plusieurs pays de l’Afrique de l’Ouest, notamment le Mali, le 

Sénégal, le Burkina Faso, le Benin et la Côte d’Ivoire. 

Le juge constitutionnel de par sa fonction d’arbitre du jeu politique semble occuper une position 

centrale dans la préservation de l’ordre constitutionnel (1). Cependant, la nature du jeu 

politique, en particulier dans la situation de transition démocratique des pays de l’Afrique de 

l’Ouest, fait du juge constitutionnel, un acteur très souvent impuissant face aux crises politiques. 

(2) 

 
 
 

1. Le juge constitutionnel, un acteur central du maintien de l’ordre et de la stabilité 

politique 
 
 

Les règles constitutionnelles forment le fondement de l’ordre étatique. Ce sont elles qui 

déterminent la forme de l’Etat, établissent les institutions et organisent leur fonctionnement. La 

finalité des règles constitutionnelles est d’organiser le pouvoir politique au sein de l’Etat de 

sorte à garantir la paix sociale et la stabilité politique selon le modèle politique particulier 

correspondant aux aspirations de la société. Pour maintenir l’ordre constitutionnel, il faut 

s’assurer que les règles constitutionnelles soient efficaces au sens Kelsenien du terme, c’est-à- 

dire qu’elles s’appliquent effectivement. Cela implique nécessairement la mise en place de 

mécanisme de contrôle. Car, sans un mécanisme efficace de contrôle, les règles 

constitutionnelles resteraient inefficaces, « sans force obligatoire » (Hans Kelsen, 1928 : 200) et 

l’ordre constitutionnel continuellement menacé. Pour Hans Kelsen, qui a beaucoup influencé 

les modèles européens de justice constitutionnelle, le contrôle juridictionnel (justice 

constitutionnelle) serait le meilleur mode de contrôle de l’effectivité de la constitution. Cette 

position est en partie fondée sur le principe de séparation des pouvoirs qui a connu une 

consécration au XVIIIe siècle chez plusieurs auteurs dont John Locke et surtout Montesquieu. 
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Selon ce principe, il existe trois pouvoirs fondamentaux au sein d’un Etat ; celui de faire la loi, 

celui de l’exécuter et celui de juger des litiges. Ces trois pouvoirs doivent être confiés à des 

organes différents. Dans le chapitre VI de L’Esprit des lois, Montesquieu (1871, p. 142)  écrit 

« il est une expérience éternelle que toute personne qui a du pouvoir est amené à en abuser. (…) 

Ainsi, il faudrait que par la disposition des choses le pouvoir arrête le pouvoir. » Ainsi, selon 

Kelsen (1928, p. 198), le gouvernement et le parlement qui incarnent respectivement le pouvoir 

exécutif et le pouvoir législatif, étant eux même les principaux acteurs soumis au contrôle de 

constitutionnalité ne pourraient efficacement assurer ce contrôle contre leurs propres actes. Par 

conséquent, le modèle idéal serait de confier ce contrôle à « un organe juridictionnel 

indépendant ». 

Cette conception de la justice constitutionnelle, adoptée par la plupart des pays de l’Afrique de 

l’Ouest, par mimétisme en général, va accorder une place centrale aux juridictions 

constitutionnelle en particulier après les années 1990. En effet, le regain du constitutionnalisme 

qui a accompagné le basculement vers la démocratie pluraliste, s’est ainsi traduit par le 

renforcement du rôle accordé aux juges constitutionnels (C. K. Tchapnga, 2005, p. 460). L’on a 

vu apparaitre dans la plupart de ces pays des cours ou des conseils constitutionnels chargés 

d’assurer une justice constitutionnelle. 

Le juge constitutionnel sera doté d’un impérium spécial pour prévenir et gérer les crises autour 

du pouvoir susceptible de nuire à l’ordre constitutionnel démocratique tant souhaité (Serge 

François SOBZE, 2005, p. 3). Il sera placé comme l’arbitre central du jeu politique à travers 

deux principales fonctions ; la fonction contentieuse lui permettant d’exercer un contrôle 

juridictionnel sur le fonctionnement des institutions (1.1) et la fonction consultative lui 

permettant d’agir comme un « conseil de sage » auprès des acteurs politiques (1.2). 

1.1 Arbitre central de l’ordre constitutionnel par sa fonction contentieuse 

La particularité des normes constitutionnelles par rapport aux autres normes juridiques, c’est 

qu’elles ont pour objet spécifique de régir le pouvoir politique au sein de la société. Or dans la 

plupart des sociétés, et plus encore dans les sociétés démocratiques ou en voie de 

démocratisation à l’instar des Etats de l’Afrique de l’Ouest, la conquête et l’exercice du pouvoir 

sont l’une des principales causes des conflits et des crises socio-politiques. 
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L’existence d’un cadre normatif qui encadre la conquête et l’exercice du pouvoir ne peut suffire 

en elle-même pour garantir son effectivité (C. K. Tchapnga ; 2005, p. 463). Autrement dit, 

l’existence d’une constitution aussi moderne et claire soit-elle ne signifie pas que les acteurs s’y 

soumettrons automatiquement. L’ordre normatif constitutionnel a besoin d’un juge qui 

interprète ses dispositions et qui contrôle sa bonne application par les différents acteurs. Ainsi, 

la fonction contentieuse du juge constitutionnel apparait comme l’un des mécanismes centraux 

du système constitutionnel dans l’ensemble des pays de l’Afrique de l’Ouest, mis en place en 

vue de gérer les litiges pouvant naitre de l’application des dispositions constitutionnelles 

censées encadrer la conquête et l’exercice du pouvoir. C’est ce que semble soutenir Mayacine 

Diagne (1997, p. 101), lorsqu’il affirme que « le développement de la justice constitutionnelle 

en Afrique revêt au moins un double intérêt : il y va non seulement de l’apaisement des conflits 

politiques au sein de la classe politique mais aussi la participation au développement de la 

sécurité juridique ». Le contrôle juridictionnel du juge constitutionnel devrait dès lors s’imposer 

comme le premier rempart contre les crises politiques. 

Pour assumer pleinement cette fonction, dans la plupart des pays francophones de l’Afrique de 

l’ouest, le juge dispose d’un pouvoir juridictionnel assez puissant. Ces décisions s’imposent à 

tous les acteurs et sont sans recours.9 Le juge constitutionnel dispose par ailleurs de garanties 

statutaires indispensables à son absolue indépendance. (F. Wodié, 2014, p. 69) Il doit être 

capable de résister à l’opinion publique et à ses propres préjugés (R. Dossou, 2014, p. 83-90) 

Le juge constitutionnel à travers sa fonction contentieuse joue son rôle de régulateur du 

fonctionnement des institutions et des pouvoirs publics ainsi qu’il est prévu par la plupart des 

constitutions des Etats francophones de l’Afrique subsaharienne. La Cour constitutionnelle 

béninoise instaurée à la suite de la conférence nationale est, aux termes de l’article 114 de la 

constitution béninoise de 1990, « la plus haute juridiction de l’État en matière constitutionnelle. 

(…) Elle est l’organe régulateur du fonctionnement des institutions et de l’activité des pouvoirs 

publics ». Cette formule se retrouve de façon plus ou moins identique dans les constitutions de 

la plupart des Etats francophones de l’Afrique de l’Ouest.10 

La fonction contentieuse du juge constitutionnelle implique plusieurs activités : le contrôle de 

constitutionnalité des actes juridiques, le contentieux des élections, les relations entre le 

gouvernement et le parlement, la régulation des institutions de façon générale. Dans une 

 
 

9 Une situation qui suscite aujourd’hui de plus en plus de critiques, car le juge constitutionnel semble souvent se 

positionner comme un second constituant. 
10  Art 126 de la constitution ivoire ; art 144 de la constitution malienne de 2023. 
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approche politique, on pourrait dire que la fonction contentieuse du juge constitutionnel 

s’applique d’une part aux actes liés à la conquête du pouvoir par les acteurs et d’autre part à ceux 

se rapportant à l’exercice même du pouvoir. 

La conquête du pouvoir constitue la phase la plus litigieuse de l’activité du juge constitutionnel. 

C’est la phase qui suscite le plus de litiges entre les acteurs et qui conduit souvent les Etats à des 

crises profondes. En Afrique, en général, les périodes électorales, notamment les élections 

présidentielles, sont des périodes de hautes tensions politiques. Dans la plupart, des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest, le juge constitutionnel intervient en matière électorale à deux niveaux : la 

proclamation des listes définitives des candidats et la proclamation des résultats définitifs pour 

les élections présidentielles et législatives. Dans la plupart de ces pays, le dernier mot revient au 

juge constitutionnel qui prend ses décisions en toute souveraineté. Lorsqu’il prend ses décisions 

en matière électorale, notamment lors des élections présidentielles, le juge constitutionnel se 

trouve comme investi d’une puissance supplémentaire, devenant l’incarnation du peuple (A. 

Kpodar, 2019, p. 45). Il est le seul porteur de la volonté du peuple à ce moment précis. Sa 

décision, est incontestablement celle du peuple. Il doit cependant faire face aux pressions venant 

aussi bien de l’opposition que du parti au pouvoir. 

Si le juge constitutionnel occupe une place centrale dans la phase de conquête du pouvoir, son 

rôle dans la régulation de l’exercice du pouvoir politique reste aussi décisif. En effet, le juge 

constitutionnel dispose d’un pouvoir de contrôle sur les organes législatifs et exécutifs dans 

l’exercice de leur fonction. Il peut annuler les actes pris par ces organes lorsqu’il les estime 

contraire à la constitution. La décision récente du juge constitutionnel sénégalais dans le cadre 

des élections présidentielles de 2024, offre une belle illustration de l’autorité du juge 

constitutionnelle en matière de régulation de l’ordre constitutionnel. Dans cette décision, le juge 

constitutionnel s’est donnée compétence, rompant avec une tradition jurisprudentielle, pour 

contrôler la constitutionnalité d’une loi constitutionnelle adoptée par voie parlementaire et d’un 

acte réglementaire en l’occurrence, un décret du Président de la République. En annulant ces 

actes émanant des deux principaux organes de pouvoir au sein de l’Etat, le juge sénégalais 

affirme sa pleine souveraineté dans la régulation du fonctionnement des institutions étatiques. 

Cette décision audacieuse du juge constitutionnel sénégalais a permis de faire baisser les 

tensions qui étaient montées à leur comble, avec de multiples violences dramatiques, entre le 

gouvernement, l’opposition et le parti au pouvoir. Elle a permis d’organiser les élections selon 

un calendrier régulier déterminé par le juge et de stabiliser à nouveau l’ordre constitutionnel. 

Par ce type de décision, le juge constitutionnel sénégalais se positionne ainsi comme « la clef de 
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voûte » du système constitutionnel sénégalais pour reprendre l’expression de certains 

constitutionnalistes français concernant le Conseil Constitutionnel français (Dominique R et al, 

2016, p. 29). 

Dans les pays francophones d’Afrique de l’Ouest, les juridictions constitutionnelles, ont 

quasiment les mêmes compétences et modes de fonctionnement que le conseil constitutionnel 

sénégalais. Elles sont par conséquent, toutes appelées, à l’instar de celles du Sénégal et du Bénin 

connues pour leurs décisions audacieuses, à prendre la place centrale qui leur revient dans la 

gestion et prévention des crises politiques. 

Le juge constitutionnel dans les pays francophones de l’Afrique de l’ouest au-delà de ses 

compétences juridictionnelles est aussi un sage conseiller qui n’est malheureusement pas 

souvent entendu. 

 
 

1.2 Un conseil de sages auprès des pouvoirs politiques à travers sa fonction 

consultative 
 
La fonction consultative du juge constitutionnel est prévue à travers plusieurs dispositions 

constitutionnelles dans les pays francophones de l’Afrique de l’Ouest. Par les avis qu’ils 

donnent, les juges constitutionnels, participent à une forme de prévention contre des atteintes 

probables à l’ordre constitutionnel. En effet, la justice constitutionnelle est assurée par des 

personnes considérées dans bon nombre de pays comme des sages d’où l’appellation « le 

conseil des sages » très souvent utilisée pour désigner le conseil constitutionnel dans la plupart 

des pays. Cette qualité de sagesse parfois quasi-infaillible allouée au juge constitutionnel 

justifie le rôle consultatif qui lui est reconnu par l’ensemble des constitutions des pays de 

l’Afrique de l’Ouest francophone. C’est cette qualité de sagesse présumée qui lui vaut aussi 

d’avoir le dernier mot sur toutes les questions majeures concernant le fonctionnement des 

organes de pouvoir au sein de l’Etat. 

En rapport avec cette qualification, le choix des juges constitutionnel est un exercice délicat et 

participatif. Ils sont choisis pour leurs grandes expériences politiques, juridiques et 

administratives. Les articles 129 et 130 de la Constitution ivoirienne disposent à cet égard que le 

Président et les conseillers du Conseil Constitutionnel sont nommés par le Président de la 

République « parmi les personnalités reconnues pour leur compétence et leur expertise avérées 

en matière juridique ou administrative ».  Par ailleurs, la désignation des juges constitutionnels 



 
892 

est une compétence partagée entre l’Exécutif et le Législatif dans la plupart des pays. En Côte 

d’Ivoire, le Président de la République désigne le Président du Conseil et trois conseillers, tandis 

que deux conseillers sont désignés par le Président de l’Assemblée Nationale et un conseiller 

par le Président du Senat. De même, sont membres de droit les anciens présidents de la 

République. 

Il important d’évoquer ici, un débat peu pertinent pour le juriste, qui est celui de la désignation 

du Président du Conseil ou de la Cour constitutionnelle par le Président de la République. Car, 

pour qui sait comment fonctionne une instance juridictionnelle suprême, la désignation du 

Président de cette institution n’implique pas sa subordination, d’autant sur le plan purement 

juridique, il existe bien au contraire de nombreux mécanismes visant à garantir l’indépendance 

du juge constitutionnel. On pourrait citer rapidement, le mandat non renouvelable, 

l’inamovibilité, l’inviolabilité, l’immunité (F. Wodié, 2014, p. 70). 

 

Les compétences consultatives du juge constitutionnel prennent, à la lecture des dispositions 

constitutionnelles de l’ensemble des pays francophones de l’Afrique de l’Ouest, deux formes 

principales : une compétence générale et une compétence spécifique. De manière générale, le 

Conseil constitutionnel peut être saisi par les acteurs politiques (membres de l’exécutif et les 

membres du pouvoir législatif) pour donner son avis sur diverses situations qui souvent ne sont 

pas très explicitement et définitivement clarifiées par la Constitution. En Côte d’Ivoire, en 2005 

à l’occasion de la découverte du vide constitutionnel quant à la continuité du mandat des 

députés, au-delà de la durée constitutionnelle prévue, jusqu’à l’élection des nouveaux membres 

du parlement, le Président avait saisi le juge constitutionnel à l’effet de donner un avis 

consultatif. Le Juge constitutionnel, en conseillant le président d’user de ses compétences 

exceptionnelles prévues par l’art 48 de la constitution de 2000 pour proroger le mandant des 

députés, avait permis de mettre fin à cette crise institutionnelle qui commençait à être une cause 

d’affrontement entre l’opposition, le gouvernement et le parti au pouvoir11. 

Les dispositions constitutionnelles prévoient également de nombreuses situations particulières 

dans lesquelles l’avis consultatif du juge constitutionnel est requis. Il s’agit, par exemple, de la 

déclaration de l’état d’exception qui permet au Chef de l’Exécutif de prendre des mesures 

exceptionnelles12 ( Yédoh Lath Sébastien, 2016, p. 340). Dans l’ensemble de ces pays, le juge 

constitutionnel joue également un important rôle consultatif en matière législative aussi bien au 

 
 

 

11 Avis N°2005-013/CC/SG du 15 Décembre 2005 du Conseil Constitutionnel Ivoirien. 
12 Cette disposition est prévue à l’art 70 constitution de la constitution malienne, l’article 73 en Côte d’Ivoire, l’Art 

68 au Benin. 
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niveau des procédures que dans le contrôle de conformité à la constitution. Le juge peut être 

saisi en cas de conflit d’attribution entre le législatif et l’exécutif13. Le juge constitutionnel peut 

être consulté avant le recours à un référendum,14 ou encore avant l’adoption d’une ordonnance. 

Si le juge constitutionnel a été placé au centre des mécanismes de gestion des crises politiques à 

travers sa double fonction juridictionnelle et consultative, il demeure toutefois, un acteur 

impuissant à plus d’un égard. 

 
 

2. Le Juge constitutionnel, un acteur impuissant 
 
A la lecture de ce qui précède, on pourrait être conduit à considérer le juge constitutionnel 

comme un acteur puissant dans le fonctionnement institutionnel des pays francophones de 

l’Afrique de l’Ouest. Cependant, la pratique tend à démontrer le contraire. L’influence du juge 

constitutionnel est à l’image de l’évolution du constitutionnalisme dans les Etats francophones 

de l’Afrique de l’Ouest. On ne peut que s’accorder avec Dosso Karim (2005, p. 84) qui constate 

dans une analyse pointue sur la question que le constitutionnalisme en Afrique est marqué par 

des « succès anodins » et « des échecs récurrents ». Ces « échecs récurrents » traduisent dans 

une certaine mesure, l’impuissance du juge constitutionnel à maintenir l’ordre constitutionnel 

en exerçant efficacement ses attributions. Toutefois, le juge est-il réellement responsable des 

atteintes à l’ordre constitutionnel ? 

La prolifération des crises autour du pouvoir dans la plupart des pays francophones de l’Afrique 

de l’Ouest, ne traduit pas seulement l’incompétence du juge constitutionnel, c’est-à-dire son 

incapacité à assumer pleinement les attributions qui sont les siens, mais reflète surtout 

l’impuissance du juge constitutionnel dans l’exercice de ses attributions. Les pouvoirs du juge 

constitutionnel en tant qu’arbitre et conseiller sont doublement limités. Une limitation qui 

apparait absolue face à certains types de crises (2.1). Par ailleurs, certaines limites sont relatives 

à la subordination du juge constitutionnel, donnant lieu à des décisions controversées qui 

souvent deviennent des causes directes de crise majeures comme ce fut le cas en Côte d’Ivoire 

en 2010 (2.2). 

2.1 L’impuissance absolue du juge constitutionnel face à certaines crises 

politiques 
 
 
 

 

13  Art 117 de la Constitution béninoise 
14  Art 60 constitution du Mali 
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Dans un article publié sur son blog personnel, le Professeur Jean-Marie Denquin (2024), faisait 

une analyse de l’absence « quasi normale » du conseil constitutionnel durant toute la période de 

crise politique que connait la France depuis quelques années. Une absence qui bien qu’étant 

normale au regard de la configuration du modèle de justice constitutionnelle adopté par la 

France, mérite qu’on s’y arrête pour mieux la comprendre. La justice constitutionnelle en 

France comme dans la plupart des pays de l’Afrique francophone qu’elle a inspiré, « n’agit pas, 

mais elle réagit » (Ibid). Le juge constitutionnel ne peut s’auto-saisir librement. 

Par ailleurs, dans la plupart de ces pays, le juge constitutionnel a une compétence d’attribution. 

Il ne peut statuer valablement que sur les affaires spécifiées par la constitution, notamment en 

matière de contrôle de constitutionnalité des actes, en matière électorale et dans la régulation 

des rapports entre les différents organes de pouvoirs. Hormis ces matières majeures, le juge 

constitutionnel dispose de peu de moyens pour assurer une application optimale de la 

constitution. Ainsi, face à certaines crises, le juge constitutionnel apparait absolument 

impuissant. Son impuissance peut venir du fait que la constitution ne lui donne aucun moyen 

juridique d’intervenir sur certains conflits politiques majeurs ou qu’il s’agit d’une situation de 

crise au-delà de l’ordre constitutionnel. Les hypothèses de ces situations sont nombreuses. (D. 

Karim, 2005 ; C. T. Tchapnga, 2005)15 Dans les conflits entre les partis politiques d’opposition 

et le parti au pouvoir, le juge constitutionnel n’a quasiment aucun moyen pour agir que lorsque 

ces conflits se déroulent au sein des organes législatifs et seulement s’il est saisi par l’une des 

parties habilitées à cet égard. 

Il existe d’autres situations de crises politiques qui sont au-delà même de l’ordre constitutionnel, 

c’est-à-dire des situations qui se traduisent par la rupture de l’ordre constitutionnel. Face à ce 

type de crise, le juge constitutionnel demeure absolument impuissant, se trouvant complètement 

démuni de son appui constitutionnel. En effet, le juge constitutionnel tire ses pouvoirs de 

décision de la constitution. Et l’objet de sa fonction, c’est de veiller à la bonne application de la 

constitution. Qu’en est-il lorsque la constitution elle-même est suspendue ? Le juge 

constitutionnel n’a plus sa raison d’être. C’est généralement le cas avec les différents types de 

crises militaro-politiques. C’est le plus souvent l’hypothèse d’un coup d’Etat, d’une rébellion, 

d’une révolution populaire qui conduit à un renversement du pouvoir. Le Coup d’Etat traduit 

une prise anticonstitutionnelle du pouvoir par le recours à la force, le plus souvent opéré par des 

militaires et donne lieu pour la gestion du pouvoir à d’autres règles imposées par les nouveaux 

15 On retrouve dans les articles de ces deux auteurs de nombreuses situations où la justice constitutionnelle semble 

aller à l’encontre des principes démocratiques et de l’Etat de droit. 



 
895 

dirigeants agissant en véritables « dictateurs ». La première décision prise par les putschistes, 

c’est généralement la suspension ou la dissolution de la constitution y compris des institutions 

qui en découlent. Face une telle situation, le juge constitutionnel est impuissant comme une 

machine qui a été désactivée ou complètement débranchée. Même si de plus en plus, on observe 

chez les auteurs de coup d’Etat dans les pays francophones de l’Afrique de l’Ouest, une volonté 

de légitimer leur autorité en adoptant des textes juridiques et en associant les juges 

constitutionnels à la mise en œuvre de ces textes à caractère constitutionnel appelé « charte de 

transition » dont la nature est encore sujet à polémique au sein de la doctrine (C. T. Tatchum, 

2018/ L. Dumont, 2022). Dans ce même ordre d’idées, l’on pourrait citer les révolutions qui 

sont également considérées par les constitutions des pays de l’Afrique à part peut-être celle du 

Benin16, comme des formes illégales de prise de pouvoirs et de changements de régime. G. 

Cornu (2000) désigne la révolution comme « un changement complet de l’ordre constitutionnel, 

opéré en général de façon brusque et violente, mais toujours en rupture avec l’ordonnancement 

juridique antérieur ». A la différence du coup d’Etat, une révolution est conduite par un 

mouvement populaire qui finit par renverser le pouvoir en place. C’est donc une voie 

inconstitutionnelle qui suspend la constitution en cours et l’annule définitivement. 

L’impuissance du juge constitutionnel se voit également lorsque les acteurs refusent de se 

soumettre à son verdict. Le juge constitutionnel ne peut que rendre sa décision. Il ne peut 

recourir à la force publique et ne dispose d’aucun moyen pour faire exécuter ses décisions. 

Ainsi, lorsque les parties refusent de se soumettre à ses décisions, le juge constitutionnel reste 

impuissant. La décision du juge constitutionnel ivoirien proclamant définitivement M. Laurent 

Gbagbo vainqueur des élections présidentielles de 201017 constitue en cela une illustration 

éloquente. La décision fut rejetée par l’opposition qui le qualifia d’inique et d’inacceptable. 

Finalement, cette décision n’a pas eu d’effet significatif et sera remplacée par une seconde 

décision du même conseil constitutionnel affirmant un résultat contraire. 

Si le juge constitutionnel peut apparaître parfois impuissant face à certaines situations de crises 

pour des raisons indépendantes de sa volonté, il arrive bien souvent que son impuissance lui soit 

directement imputable. 

 
 
 
 
 

 

16 La constitution béninoise fait de la désobéissance civile, un devoir pour tout citoyen face à l’arbitraire ; voir les 

articles 65 et s. 
17 Décision N°CI-2010-EP-034/03-12/CC/SG portant proclamation des résultats définitifs de l’élection 

présidentielle du 28 Novembre 2010. 
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2.2 L’impuissance relative du juge de par sa subordination et son manque 

d’audace 

Outre les crises politiques sur lesquelles le juge constitutionnel n’a aucun pouvoir, 

l’impuissance ou l’inefficacité du juge face à certaines crises politiques peut être liée à certains 

facteurs subjectifs à sa personne comme sa subordination à certains acteurs et son manque 

d’audace. 

En vertu du principe de la séparation des pouvoirs, le pouvoir judiciaire dispose d’une 

indépendance vis-à-vis de l’Exécutif et du Législatif. Cette indépendance a été davantage 

renforcée pour la justice constitutionnelle par un certain nombre de mécanismes : mandant non 

renouvelable, inamovibilité, inviolabilité, irresponsabilité, avantages matériels divers… Malgré 

ces garanties constitutionnelles, dans plusieurs pays francophones de l’Afrique de l’Ouest, les 

juges constitutionnels ont le plus souvent agi comme des agents subordonnés des régimes au 

pouvoir à tel point que certains analystes, ont pu être amené à considérer l’institutionnalisation 

de juridictions constitutionnelles comme un moyen pour les régimes dictatoriaux africains de 

mieux légitimer leur autorité. (G. Tusseau, 2021) Les juges constitutionnels ont, par exemple, 

été les appuis principaux des présidents africains qui ont voulu faire un troisième mandant, en 

validant la candidature de ces derniers, parfois en contradiction flagrante avec les dispositions 

constitutionnelles (D. Kokoroko, 2009, p. 119). Ainsi, la validation de la candidature de M. 

Abdoulaye Wade pour un troisième mandant par le Conseil Constitutionnel sénégalais lors des 

élections présidentielles de 2012 avait suscité des contestations fortes au sein du pays. 

Également, les juges constitutionnels ont pu dans l’intérêt des régimes au pouvoir invalider les 

candidatures de certains opposants populaires. Ce fut le cas en Côte d’Ivoire, lors des élections 

présidentielles de 2000 où les candidats des grands partis de l’opposition dont le RDR et le 

PDCI avait été écartés. On a pu constater également lors des élections présidentielles de 2020, 

l’invalidation, à tort ou à raison, de plusieurs candidatures de l’opposition comprenant celles de 

M. Laurant Gbagbo, de M. Soro et de M. Mamadou Coulibaly et bien d’autres considérés

comme des poids lourds de l’opposition ivoirienne d’alors. Au Cameroun, la candidature de

Maurice KAMTO aux élections d’octobre 2025 a été rejetée par le Conseil Constitutionnel sur

le motif de pluralité d’investiture pour un seul parti du fait du dépôt de candidature d’un ancien

membre exclu du parti MANIDEM.
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Les juges constitutionnels ont aussi souvent été accusés d’avoir eu à manipuler les résultats des 

élections en faveur des régimes au pouvoir. La double proclamation des résultats lors des 

élections présidentielles ivoiriennes de 2010 en est une illustration parfaite. 

Pourtant, la subordination du juge constitutionnel au pouvoir en place relève plus de la pratique 

que du droit. Car le juge constitutionnel dispose des mécanismes juridiques pour exercer 

pleinement ses attributions en toute autonomie. Sa subordination se présente par conséquent 

comme un fait personnel, une forme de servitude volontaire. 

Pour être capable de juger sans préjugés, le juge constitutionnel doit s’armer d’audace, et dire le 

droit, même si cela va à l’encontre des intérêts des pouvoirs en place. L’audace du juge, quel 

qu’il soit, de surcroit le juge constitutionnel, dont les décisions peuvent affecter directement la 

conquête et l’exercice du pouvoir, est la principale force qui permet de donner un sens réel au 

mécanisme de la justice constitutionnelle. Car sans audace, il serait quasi impossible pour le 

juge constitutionnel de dire la vérité du droit. 

 
 

Conclusion 
 
 

 
Au terme de cette analyse, il nous apparait que le juge constitutionnel est « un colosse aux pieds 

d’argile ». Alors qu’il a été placé comme un acteur central dans le maintien de l’ordre 

constitutionnel, le juge constitutionnel joue cependant un rôle peu efficace dans la prévention et 

la gestion des crises politiques dans les Etats francophones d’Afrique de l’Ouest. La récurrence 

des crises politiques graves dans ces pays est un signe patent de cette double impuissance des 

juges constitutionnels à assurer la garde de l’ordre constitutionnel. Par conséquent, il apparait 

opportun de se reposer la question sur le meilleur mécanisme pour assurer la garde de l’ordre 

constitutionnel. Ce débat qui a opposé Hans Kelsen et Carl Schmit, deux grands juristes, au tout 

début du XXe siècle, mérite encore un renouvellement de la réflexion18. 

La rupture ou le dysfonctionnement de l’ordre constitutionnel du fait des crises politiques ne 

remet pas seulement en cause le rôle des juges constitutionnels. Elle interpelle également sur le 

 
 

18 Le Gardien de la constitution : débat entre Carl Smith et Hans Kelsen 

Au début du XXe siècle, il y a eu un débat entre deux grands juristes, Carl Smith et Hans Kelsen sur qui devrait être 
le gardien de la constitution. Alors que Smith soutenait, qu’il fallait confier la garde de la constitution à l’exécutif, 
détenteur suprême des pouvoirs d’exception, Hans Kelsen qui a été à l’origine de la cour constitutionnelle 
d’Autriche et du modèle de justice constitutionnelle européenne, soutenait qu’il fallait confier cela à une juridiction 
indépendante. 
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rôle des autres acteurs politiques, en l’occurrence l’Exécutif et le Législatif qui ont aussi une 

part importante de responsabilité dans le maintien de l’ordre constitutionnel. Dans l’ensemble 

des constitutions des Etats francophones d’Afrique de l’Ouest, le Chef de l’Exécutif, par 

exemple, détient une responsabilité centrale dans la garantie du respect de la Constitution. Il est 

fait lui-même « gardien de la constitution » au Sénégal et au Mali19. Au Burkina et en Côte 

d’Ivoire, il « veille au respect de la Constitution »20. Toutefois, tous ces acteurs, y compris le 

juge constitutionnel lui-même ne sont que des mandataires. Le véritable gardien de la 

constitution ne serait-il pas le constituant lui-même, c’est-à-dire le peuple souverain ? Le 

problème dans les régimes démocratiques en général et spécialement dans les démocraties 

africaines, c’est que le peuple souverain n’existe qu’à travers la volonté de ses mandataires. 

Ainsi, comme le disait si parfaitement le Professeur Jean du Bois de Gaudusson (2007, p. 338) 

« Constitution sans culture constitutionnelle n’est que ruine du constitutionnalisme ». L’ordre 

constitutionnel n’aura véritablement une stabilité dans les Etats francophones d’Afrique de 

l’Ouest que lorsque le peuple souverain connaitra réellement le sens et la valeur d’une 

constitution. 

Ce n’est donc pas simplement dans un cadre normatif qu’il faut rechercher le véritable 

mécanisme de prévention et gestion des crises politiques qui affectent les Etats francophones 

d’Afrique de l’Ouest. C’est plutôt dans la dynamique humaine qui incarne ces institutions. A cet 

égard, nous partageons pleinement cette affirmation du philosophe français Alain qui dit ceci : 

« Ainsi ce n’est pas la paix qui est par le droit ; car, par le droit, à cause des apparences du 

droit, et encore illuminées par les passions, c’est la guerre qui sera (…) Au contraire c’est le 

droit qui sera par la paix, attendu que l’ordre du droit suppose une déclaration préalable de paix, 

avant l’arbitrage, pendant l’arbitrage, et après l’arbitrage, et que l’on soit content ou non. » 

(Alain, 1906 : 434) 

Aucun mécanisme ne pourra prévenir et gérer une crise tant que les acteurs eux-mêmes n’auront 

pas intériorisé le principe même de la paix. Le rôle du juge constitutionnel ne sera pleinement 

efficace que lorsque les acteurs eux-mêmes, accepteront de se soumettre par principe à son 

jugement rendu de façon impartiale. 

19  Art 42 de la Constitution du Sénégal ; Art 43 constitution du Mali de 2023. 
20  Art 36 Constitution du Burkina de 1992 ; Art 54 de la Constitution ivoirienne de 2016. 
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